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Un département qui prend soin de tous à tout âge 

1 CONVENTION 2025-2028 DE COOPÉRATION ET D'ENGAGEMENTS PARTAGÉS POUR LE 
SOUTIEN A L'AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES OU VIVANT AVEC UN HANDICAP 
ET LEURS AIDANTS  
Le rapport vise à approuver la signature de la convention 2025-2028 relative aux 
engagements partagés pour le soutien à l’autonomie des personnes âgées ou vivant 
avec un handicap, ainsi que de leurs aidants. 

Justine GUYOT 

 

2 SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE L'AUTONOMIE 2026-2030 
Le présent rapport vise à adopter le schéma départemental de l’autonomie 2026-2030.  

Justine GUYOT 

 

3 INFORMATION DU PRÉSIDENT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL CONCERNANT LES 
DÉCISIONS ET ACTES PRIS EN 2025 DANS LE CADRE DE SA DÉLÉGATION EN MATIÈRE 
DE FIXATION DE TARIFS DE LOYER ET DE CONCLUSION ET DE RÉVISION DE LOUAGE DE 
LOCAUX POUR UNE DURÉE N'EXCÉDANT PAS DOUZE ANS 
Le présent rapport a pour objet de rendre compte au Conseil départemental des actes 
qui ont été pris en 2025 dans le cadre des délégations accordées au Président au titre 
de la gestion du patrimoine immobilier du Département. 

Alain HERTELOUP 

 

4 POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES 
Le présent rapport propose le maintien à l’identique de la composition du comité social 
territorial à l’issue des élections professionnelles, un dispositif de revalorisation du 
régime indemnitaire des agents de la collectivité, des créations et modifications de 
poste en cohérence avec les besoins et l’organisation des services. Les propositions sont 
sans incidence budgétaire à ce stade. 

Joëlle JULIEN 

 

Un département qui met la jeunesse au cœur de son renouveau 

5 MISE EN PLACE DE DISTRIBUTEURS DE PROTECTIONS HYGIÉNIQUES AU SEIN DES 
COLLÈGES 
Ce rapport a pour objet la mise en place de distributeurs de protections hygiéniques au 
sein des collèges dès la rentrée scolaire de septembre 2026. 

Wilfrid SEJEAU 

 

Un département qui pilote les changements écologiques 

6 APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE MODIFIÉE DU GROUPEMENT 
D'INTÉRÊT PUBLIC TERANA AFIN DE MODIFIER LA CLEF DE RÉPARTITION DE 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE DES MEMBRE 
Le présent rapport a pour objet de valider la convention constitutive modifiée du 
Groupement d'Intérêt Public TERANA afin d’acter les contributions financières 
membres pour que le groupement d’intérêt public assure les missions de service public 
telles que définies dans la convention d’objectifs entre les départements et le 
groupement d’intérêt public. 
 
 
 

Thierry GUYOT 

 



Hors classement 

7 DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE - POUR UNE DÉMOCRATIE DE L'ENGAGEMENT 
Depuis 2021, le Conseil départemental a engagé une démarche de dialogue citoyen 
visant à associer davantage les habitants à la définition des politiques publiques. Face 
aux défis démographiques, sociaux, économiques et environnementaux qui traversent 
la Nièvre, cette démarche a démontré que l'écoute des habitants, la construction 
collective des réponses et le suivi des engagements permettent de renforcer la 
cohésion territoriale et de produire des actions plus adaptées aux réalités du terrain. 
Le présent rapport propose de faire de la démocratie de l’engagement un pilier durable 
de l'action publique du Conseil départemental. 

Fabien BAZIN 

 

8 RAPPORT D'ACTIVITÉ DES SERVICES 2025 
Le rapport d’activité des services rend compte de l’activité des directions et de leurs 
services au titre de l’année 2025. 

Joëlle JULIEN 

 

 


